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Extrait du registre des délibérations du
Conseil municipal de la Ville de Bastia du jeudi 18 décembre 2025

Objet : Création d’un poste de Directeur du Centre Technique Municipal

Date de la convocation : 12 décembre 2025
Date d’affichage de la convocation : 12 décembre 2025

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-huit décembre à 17h30, le CONSEIL MUNICIPAL de BASTIA s’est réuni 
à l’Hôtel de Ville de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Pierre SAVELLI.

Nombre de membres composant l’assemblée : 42
Nombre de membres en exercice : 42
Quorum : 22
Nombre de membres présents : 26
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer

Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame De GENTILI Emmanuelle ; Madame 
LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame PIPERI Linda ; Monsieur GRASSI Didier ; 
Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ; Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; 
Monsieur LUCCIONI Don Petru ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT 
Franck ; Monsieur DEL MORO Alain ; Madame FILIPPI Françoise ; Monsieur GRAZIANI 

Antoine ; Monsieur LINALE Serge ; Madame LUCIANI Emmanuelle ; Madame MANGANO 

Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; Monsieur PIERI Pierre ; Monsieur ROMITI Gérard ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame GRAZIANI-SANCIU Livia ; Monsieur PAOLI Jean 
François ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur MORGANTI Julien.
Etaient absents : Monsieur MILANI Jean-Louis ; Madame CARRIER Marie-Dominique ; 
Madame COLOMBANI Carulina ; Monsieur DE ZERBI Alexandre ; Madame PASQUALINI-
D’ULIVO Marie-Pierre ; Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur TATTI François ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Monsieur ZUCCARELLI Jean ; Madame VESPERINI Françoise.
Ont donné pouvoir :
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;
Madame ORSINI SAULI Laura à Monsieur Don Petru Luccioni ; 
Monsieur FABIANI François à Monsieur Graziani Antoine ; 
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ;
Madame PELLEGRI Leslie à Madame Jéromine Vivarelli-Mari ; 
Madame ALBERTELLI Viviane à Monsieur MORGANTI Julien.

Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire :
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau

Le conseil municipal,

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L 332-8 2 et L332-
14 ;

Vu l’avis favorable de la commission unique en date du 16 décembre 2025 ;

Considérant le départ à la retraite du Directeur du Centre Technique Municipal et la 
nécessité d’assurer son remplacement ;
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Considérant que ce poste, placé sous l’autorité directe du Directeur Général des Services, 
est à pourvoir par voie statutaire ;

Considérant les missions suivantes du poste consistant à piloter, manager et coordonner 
les équipes et les moyens en vue d’accroître l’efficience globale du service ; 

Considérant les critères suivants :

Le Directeur travaillera en lien étroit avec les acteurs internes et externes afin de garantir la 
réalisation des opérations confiées au CTM dans les délais fixés, dans le respect de 
l’enveloppe financière allouée et du niveau de qualité attendu.

Il/elle aura notamment en charge :

• L’encadrement et le pilotage des équipes techniques municipales (Espaces 
verts, Plomberie, Propreté urbaine, Parc automobile, Centrale d’achats, 
Ateliers, EMIR, Gardiens scolaires, etc.) ;

• La gestion et le suivi des marchés publics relevant du service, depuis 
l’expression des besoins jusqu’à leur exécution ;

• La planification, le suivi et le contrôle des interventions et travaux réalisés en 
régie ;

• La gestion administrative et logistique du CTM.

Il/elle participera également à la définition des orientations stratégiques du service technique 
et contribuera activement à leur mise en œuvre.

Après avoir entendu le rapport de Monsieur Didier GRASSI,
Après en avoir délibéré,
Le conseil municipal,
A l’unanimité,

Article 1 :

- Approuve la création du poste de Directeur du Centre Technique Municipal 

Article 2 :

- Précise que dans l’hypothèse d’un appel à candidatures statutaires infructueux ou 
dans l’hypothèse où aucun fonctionnaire n’aurait pu être retenu pour le poste, il est 
proposé la création d’un emploi de catégorie A du cadre d’emplois des attachés 
territoriaux (au regard du niveau de recrutement) pouvant être pourvu par un agent 
non titulaire, conformément aux termes de l’article L.332-8 2° du CGFP. 

Cet agent sera recruté pour une durée de trois ans renouvelable si la nature des 
fonctions le justifie au regard des compétences spécialisées requises sur ce poste et 
des missions qui en découlent. 

Le contrat de l’agent sera renouvelable par reconduction expresse sous réserve que 
le recrutement d’un fonctionnaire n’ait pu aboutir. La durée totale des contrats ne 
pourra excéder six ans. A l’issue de cette période maximale de six ans, le contrat 
sera reconduit pour une durée indéterminée. 

La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire applicable au cadre 
d’emplois des attachés territoriaux, des ingénieurs territoriaux ou des ingénieurs en 
chef, selon le niveau de recrutement.

Article 3 :

- Autorise Monsieur le Maire à le recruter par la voie contractuelle en cas d’appel à 
candidatures infructueux.
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Article 4 :

- Précise que les crédits seront inscrits au budget 2026.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Le secrétaire de séance, Le Maire, 

Paul TIERI Pierre SAVELLI

Conformément à l’article R 421-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bastia dans un délai de 2 mois à 
compter de sa mesure de publicité. Le Tribunal Administratif de Bastia peut être saisi via l’application 
« Télérecours citoyens », accessible depuis l’adresse ci-après : www.telerecours.fr.
La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la commune et d’une 
publication sur le site de la Mairie.

Signé électroniquement le 25/12/2025Signé électroniquement le 29/12/2025

http://www.telerecours.fr/



